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Pour ce qui est de la proximité immédiate du site, 

c’est de rien moins que 4,7 hectares de terrain situés 

juste de l’autre côté du boulevard Jourdan, utilisés 

jusque-là en dépôt de la Remonte, dont André 

Honnorat avait obtenu l’affectation, par un décret 

du 27 avril 1930, « au Département de l’Instruction 

Publique pour être utilisés par l’Université de Paris 

pour le développement de la Cité ». Mais la Cité in-

ternationale n’a pas eu l’opportunité d’en prendre 

complétement possession immédiatement, le site 

historique lui suffisant. Seule une petite partie de la 

surface a été utilisée pour y implanter un pavillon 

médical, œuvre de la Fondation Ch. L. Dreyfus. 

Cette partie, passablement agrandie, va ensuite 

être affectée à « l’Hôpital international de l’Univer-

sité de Paris », crée en octobre 1945, qui sera géré 

pendant plus de quarante ans par la Fondation 

nationale, avant d’être transférée à la Mutuelle de 

la fonction publique, pour devenir l’Institut Mont-

souris. Le reste du terrain a été progressivement 

accaparé par l’Ecole Normale Supérieure, de façon 

temporaire dans un premier temps (« sept ans maxi-

mum à compter de la reprise des cours pour l’année 

scolaire 1947-1948 » ; il était même prévu que les 

bâtiments nécessaires à l’accueil des pensionnaires 

deviendraient au terme des 7 ans « la propriété de 

la Cité universitaire, avec le matériel fixe »), puis de 

façon durable (arrêté du 8 décembre 1982). 

La tentative de la Cité de récupérer ces derniers 

terrains, avant leur affectation définitive à Normale 

Sup, a échoué. Un grand projet avait pourtant été 

conçu dans les années 1974-1975 par le ministre 

de l’Enseignement Supérieur de l’époque, Jean-

Pierre Soisson, et le chancelier des Universités, 

Robert Mallet, pour y créer un « centre d’accueil ». 

Il se serait agi, non d’une juxtaposition de maisons 

attribuées à des nationalités, mais d’un « immeuble 

communautaire monumental, combinant toutes les 

formules d’hébergement, ouvert aux étudiants, aux 

doctorants, aux professeurs et chercheurs invités, à 

des congressistes, et comportant des services mul-

tiples, outre l’hébergement proprement dit, crèche, 

Plan des bastions 81, 82, 83, entre la Porte de Gentilly et la rue de la Tombe Issoire, cédés par la Ville de Paris à l’État pour la 
création de la Cité universitaire, 1921. AN, AJ16 /7034. Repro. Ayrault, Philippe.
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salles de séminaire, librairie, bureau de voyage ». 

Une maquette a été élaborée et une souscription 

ouverte à l’étranger. Mais ce beau projet n’a pu voir 

le jour, car « l’éminente institution pédagogique », 

comme il était dit dans la présentation du projet, 

qui occupait les terrains et devait les quitter « dans 

un délai rapproché », ne l’a pas fait. Il faudra donc 

attendre plus de 35 ans pour que la mécanique du 

développement puisse reprendre.

L’objet des lignes qui suivent est de présenter de 

la façon la plus synthétique possible les différentes 

étapes de la troisième phase de développement de 

la Cité internationale. Il est possible de distinguer 4 

étapes dans cette troisième phase : celle du foncier, 

celle du schéma d’aménagement et d’urbanisme, 

celle des travaux d’aménagement et de viabilisa-

tion, et enfin celle de la recherche de partenaires 

et des constructions, étant observé qu’une part 

non négligeable des opérations à conduire pour 

chaque étape ont pu intervenir parallèlement.

La question du financement, évidemment condi-

tion clef de l’opération, sera traitée dans le cadre 

du thème travaux. Il est toutefois important de 

signaler dès ce stade l’extraordinaire opportunité 

qu’a constitué le plan campus lancé par Valérie 

Pécresse, alors ministre en charge de l’enseigne-

ment supérieur, dès l’année de sa prise de fonc-

tions en 2008. La Ministre a accepté d’emblée de 

réserver à la Cité internationale une partie de ce 

Plan campus, dans le volet « vie étudiante », à une 

hauteur fixée au départ à 50 M€, puis ramenée 

à 42. Seule une première tranche de 22 M€ sera 

débloquée dans un premier temps, permettant le 

financement des études et des travaux d’infrastruc-

tures nécessaires au développement du projet. A 

noter aussi que le Ministère a accepté d’affecter 

en sus à la Cité une partie des intérêts intercalaires 

dégagés par les sommes affectées au Plan campus 

et non encore attribués à des opérations précises, 

pour le financement d’une partie des études (1 M€ 

dès 2011) et pour la prise en charge d’une assistan-

ce à maîtrise d’ouvrage, confiée à Carole Héripret 

(sous le timbre de « Espaces pour demain »), dont 

la contribution se révélera déterminante, grâce à 

son expérience dans la conduite d’opération, une 

aptitude rare à organiser et programmer, et une 

aura personnelle très forte. Précisons tout de suite 

également que la Cité a toujours pu compter pour 

la pérennité de ce financement au titre du plan 

campus, sur le soutien des services de la direction 

générale pour l’enseignement supérieur et l’inser-

tion professionnelle (DGSIP), notamment son ser-

vice des grands projets immobiliers en la personne 

de Alain Neveu, et son service de la vie étudiante 

en les personnes de Christophe Castell et de Jean-

Yves de Longueau. 

Plan du dépôt de remonte, avec, d’un côté, les 
baraquements du centre d’hébergement et, de l’autre, les 
paddocks, écuries et manège. En bleu, la parcelle frappée 
d’alignement ; vers 1930. AN, AJ16 /7027. Repro. Ayrault, 
Philippe
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3. 
L’étape des travaux 
La Cité internationale n’a 
évidemment pas attendu 
la notification du permis 
d’aménager pour organiser 
la phase travaux. Tout est 
prêt à ce moment-là pour 
la consultation des entre-
prises.

Comme déjà indiqué, pour cette première 

tranche du Plan campus, c’est une enve-

loppe de 21,6 M€ qui est disponible, 

dont 17,7 pour les travaux proprement dits et 3 pour 

la maîtrise d’œuvre et les autres prestations intellec-

tuelles, ainsi que 0,9 pour les actualisations. 

La consultation des entreprises qui suit le permis 

d’aménager, organisée au début de 2016, ne couvre 

toutefois pas la totalité du programme. Une partie 

est réservée pour faire face à toute éventualité et 

garantir le respect de l’enveloppe. Cas en particulier 

du pont appelé à relier les deux parties du campus, 

malgré son importance, d’un coût substantiel de 

l’ordre de 1,3 M€, et qui est retardé car appelant des 

études complémentaires (ses fondations pren-

dront place à proximité d’un câble ERDF à haute 

tension), et servant de réserve financière pour assu-

rer le respect de l’enveloppe disponible en cas 

d’aléa grave. On peut noter à ce stade que la parfaite 

maîtrise des coûts va permettre que lors de son 

Conseil d’administration du 21 novembre 2019, la 

Fondation nationale puisse acter le principe d’en-

gagement des travaux du pont, choisir l’entreprise 

et donner mandat à son président pour signer le 

marché. La consultation lancée fin 2016 comporte 

au surplus une tranche ferme et des tranches 

optionnelles, qui seront levées au fur et à mesure 

des possibilités offertes par l’enveloppe financière. 

La notification des marchés de la tranche ferme 

intervient en mars 2017, dès que le permis d’aména-

ger est purgé de tout recours. La plus grosse part 

des marchés porte sur les réseaux divers, pour près 

de 7 M€, puis viennent les équipements sportifs 

(1,42  M€), les vestiaires du stade de football 

(1,61 M€), la serrurerie (0,86 M€) et les espaces 

verts (0,34 M€). 

Le planning des travaux est très serré comme il est 

de règle en matière de travaux publics, et étalé sur 

seulement vingt mois. La livraison du stade de 

rugby doit même intervenir pour la rentrée, en 

septembre 2017, ce qui sera fait. Le reste des travaux 

doit en principe être terminé fin 2018 / début 2019, 

ce qui permet d’être au rendez-vous des construc-

tions de maisons qui ont commencé parallèlement, 

et qui ne peuvent fonctionner sans leur raccorde-

ment aux réseaux nouveaux (l’ouverture de la 

Maison de la Corée est alors prévue pour janvier 

2018 ; en fait, on va le voir, ce sera septembre 2018). 

A partir de 2019, hors travaux relatifs au pont, ce ne 

sont plus les travaux de viabilisation qui sont au 

programme mais ceux des constructions.  

On ne peut conclure ces développements consa-

crés au schéma d’aménagement et aux travaux sans 

évoquer spécifiquement le volet paysagé de l’opé-

ration, capital en raison même de l’importance du 

parc dans la magie de la Cité internationale. Le 

projet conçu par l’agence TN+ (Bruno Tanant), 

prévoit dès l’origine (dès le stade de la consultation 

de maitrise d’œuvre) de requalifier le parc de la Cité 
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à comparer aux 2 500 recensés en 1998 (voir là 

l’impact de la tempête de 1999, de la canicule de 

2003 et de dérives de gestion). Le projet prévoit la 

plantation de 1 700 nouveaux arbres (1 150 arbres 

tiges et 550 cépées) avec comme objectif de (re)

créer une ambiance de forêt côté est du parc et de 

bosquets côté ouest (et ce dans le prolongement 

de la trame végétale existante dans le parc 

Montsouris). 

Ce projet de requalification et de reverdissement 

du parc de la Cité internationale s’inscrivant dans les 

objectifs de la Ville de Paris, au titre du programme 

de plantation « 20 000 arbres supplémentaires à 

Paris », il sera convenu en 2015, que la Ville de Paris 

prenne en charge la fourniture et la plantation des 

1 500 arbres, à charge pour la Cité internationale 

d’assurer leur entretien. 

La palette végétale est conçue pour répondre aux 

enjeux de biodiversité, notamment en renforçant 

les corridors écologiques selon deux axes :

• l’axe nord³-sud en liaison au nord vers le parc 

Montsouris, avec des opportunités de prolonge-

ment jusqu’au jardin du Luxembourg et au sud 

vers la commune de Gentilly avec la rénovation de 

la passerelle du Cambodge qui permet le franchis-

sement du Boulevard Périphérique ; 

• l’axe est³ouest le long de la «  ceinture verte  » 

parisienne.

Les nouvelles plantations choisies en accord 

avec la Ville de Paris seront majoritairement 

composées d’essences indigènes. Des essences 

exotiques seront également implantées afin de 

respecter la tradition historique du parc de la Cité 

internationale universitaire de Paris.

Perspective du Parc de la Cité – Bruno Fortier / TN+ ©Loukat
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LA RÉSIDENCE JULIE-VICTOIRE DAUBIÉ 
DE LA VILLE DE PARIS, ouverte en septembre 

2018, peut accueillir 108 logements, en majorité des 

chercheurs. Elle porte, à l’initiative de la Déléguée 

générale Carine Camby et après accord de la Maire 

de Paris, Anne Hidalgo, le nom de la première 

femme ayant obtenu en France le baccalauréat (en 

1861), puis une licence ès lettres (en 1871), Julie 

Victor Daubié.

S’AGISSANT DE LA MAISON CONSTRUITE 
PAR LA FONDATION NATIONALE, la plus 
grande construite à la Cité internationale dans 
cette phase (300 logements), elle constitue une 
première, puisque la seule maison de la Cité 
internationale réalisée sous sa maîtrise d’ou-
vrage. Ce n’est pas sa seule originalité. Elle en 
présente une deuxième et une troisième. La 
deuxième, d’importance majeure, est qu’elle 
marque l’entrée du régime du logement social à 
la Cité internationale. Il faut entendre par là, à la 
fois : -  le recours, pour financer la construction, 
au dispositif de financement français du 

logement social, particulièrement intéressant 
comme on va le voir, -  par voie de conséquence 
la soumission des logements ainsi construits aux 
règles du logement social, dont notamment 
l’encadrement du montant des loyers, et des 
conditions générales de bail, - et enfin la possibi-
lité pour les étudiants de bénéficier de l’aide 
personnalisée au logement (APL), d’un montant 
prévisionnel de l’ordre de 220 € par mois, autre-
ment plus avantageux que la seule ALS (alloca-
tion de logement social) dont bénéficient la 

Maison des étudiants de la francophonie - Luc Boegly / Architecture : Baumschlager Eberle Architekten, SAM Architecture 
(architecte associé)

Résidence Julie-Victoire Daubié – Bruther architecte



LA TROISIEME PHASE DE DEVELOPPEMENT (2010-2022)

2
5

quasi-totalité des résidents d’un montant de 
l’ordre de 95 € par mois. 

La Cité internationale avait été néanmoins 
jusque-là réticente à recourir au financement du 
logement social, qui avait été envisagé pour les 
opérations de réhabilitation, pour des raisons 
assez fortes. La principale était la différence de 
redevance mensuelle de location en résultant 
pour les étudiants accueillis dans les logements 
ainsi financés et bénéficiant donc de l’APL, par 
rapport aux autres résidents, de l’ordre poten-
tiellement de 150 à 220 euros par mois. Avec 
pour conséquence, une incidence potentielle 
de cette différence sur une des règles majeures 
de la vie à la Cité qui est le brassage, lequel 
suppose a priori une certaine homogénéité des 
conditions d’accueil d’une maison à l’autre. Il y 
avait également d’autres raisons à cette réti-
cence au recours au logement social,  moins 
importantes, quoique préoccupantes, comme 
les droits de réservation attachés à ce finance-
ment au bénéfice de l’Etat ou de la Ville, 
complexifiant les règles d’admission. Mais il est 
vite apparu que disposer d’un volant significatif 
de logements au loyer avantageux pouvait 
constituer un atout des plus utiles pour accueillir 
les étudiants à très faibles ressources, et que si le 
brassage en est compliqué, il est loin d’être 
rendu impossible, certaines maisons pratiquant 
des loyers d’un montant peu éloigné. 

Et il y avait bien sûr l’intérêt du dispositif en 
termes de financement proprement dit de 
l’opération Le financement du logement social, 
c’est en effet non seulement des prêts à un taux 
avantageux, mais aussi un prix de revient de la 
construction fortement réduit (une TVA à 5,5 % 
au lieu de 20 %), et la garantie de la Ville sur l’en-
semble du financement bancaire. Le Conseil 
d’administration de la Fondation nationale a 
donc donné, sans trop rechigner, son aval à ce 

mode de financement. Il l’a fait d’autant plus que 
c’est la même solution, et la seule possible, qui a 
été retenue pour la réhabilitation de la Fondation 
Avicenne, ancienne Maison de l’Iran, œuvre de 
Claude Parent, classée au titre des monuments 
historiques, fermée depuis plusieurs années. 
Sans cette solution, assortie d’une aide excep-
tionnelle de la Ville de Paris (20 000 € par loge-
ment), jamais cette réhabilitation, d’un coût 
exorbitant (20 M€ pour 110 logements) n’aurait 
pu être entreprise.

La troisième originalité qui a marqué cette 
maison portée par le Fondation nationale, c’est 
sa réalisation dans le cadre d’une opération dite 
de promotion immobilière. Ce montage, 
proposé par Carole Héripret, a l’avantage de 
permettre de transférer le risque attaché au coût 
et au respect du calendrier de la construction à 
un promoteur immobilier choisi aux termes 
d’une procédure de dialogue compétitif. Cela a 
été une réussite grâce au pilotage exemplaire de 
cette opération par l’équipe de la Délégation 
générale de la Cité internationale qui en a reçu la 
responsabilité, sous la direction magistrale de 
Aurore Legay-Juy, directrice des affaires juri-
diques, avec le concours quotidien de Vincent 
Mallard, d’Isabelle Renck, directrice des finances 
et de Carole Héripret. On peut évaluer à plus de 
15 % la diminution du prix de revient de la maison 
du fait de cette mise en concurrence. 
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A noter enfin que cette maison aura le privilège 
d’attirer, suite à des contacts pris par la Déléguée 
générale avec le cabinet du Ministre des Affaires 
étrangères, l ’attention du Président de la 
République française, Emmanuel Macron, qui 
manifestera le souhait qu’elle soit prioritaire-
ment affectée aux étudiants de la francophonie. 
Un partenariat portant sur 150 des 300 loge-
ments que compte la maison sera signé à cet 
effet entre la Fondation nationale et l’Agence 
Universitaire de la Francophonie, qui permettra 
à l’opération de s’appuyer sur la certitude de 
revenus futurs pour s’engager sans risque 
majeur dans une opération d’emprunt de 
grande envergure, 100 % du coût de construc-
tion du bâtiment reposant sur des financements 
bancaires. Cette maison a naturellement pris 
l’appellation de «  Maison de étudiants de la 
francophonie ».

2. LES MAISONS DE PAYS
Mais comme il a été dit, ce qui importait prioritai-
rement à la Cité internationale, c’est la poursuite 
de son modèle historique, et donc l’implantation 
de nouvelles « maisons de pays ».

Ce qui doit être d’emblée dit sur ce point, c’est : 
• 1) que bien peu y croyaient à l’extérieur. Il est 

peu de dire qu’il y avait au départ moins d’en-
thousiasme international que lors de la création 
de la Cité internationale. Les partenaires sollici-
tés avaient notamment beaucoup de réticence 
à admettre le volet du modèle historique impo-
sant que la maison une fois construite soit 
remise en toute propriété aux Universités de 
Paris, même s’il était expliqué qu’en contrepar-
tie immédiate de la donation, la maison serait 
remise aux fondateurs avec les droits et obliga-
tions du propriétaire, et que donc les pays 
pourraient se considérer comme les maîtres 
des lieux et en disposer librement. La décision 
du premier pays à sauter le pas dans le cadre du 

projet de développement Cité 2025, la Corée, 
a été particulièrement appréciée, car vécue 
comme débloquant le dispositif ; 

• et 2) que la Fondation nationale de la Cité inter-
nationale peut s’enorgueillir d’avoir été pour 
l’essentiel elle-même à l’origine du résultat. 
Certes elle a été aidée par d’autres dans les 
démarches qu’elle a entreprises. Certes aussi 
au final, la décision n’a pu être acquise que par 
un engagement politique au plus haut niveau 
de l’Etat. Mais c’est la Fondation nationale qui a 
initié les choses, emporté l’adhésion première 
de partenaires, et fait l’essentiel du chemin. 

Non qu’elle ait entendu faire cavalier seul, loin de 
là. Elle n’a jamais agi sans s’entourer de toutes les 
garanties du côté des pouvoirs publics (Affaires 
étrangères, Enseignement supérieur, Rectorat), 
et sans s’assurer de leur aval. Il a même été tenté 
de passer par la méthode apparemment la plus 
appropriée pour intéresser des pays étrangers à 
une implantation à la Cité internationale, c’est-à-
dire par la voie de nos postes diplomatiques. 
Une liste d’un peu plus de vingt pays avec 
lesquels entrer en contact de façon privilégiée a 
même été établie conjointement avec les diffé-
rents partenaires qui viennent d’être cités. Un 
télégramme diplomatique a été adressé à tous 
ces postes à la mi-février 2012 par le Quai d’Or-
say, sous le timbre du secrétaire général du 
ministère, accompagné d’une note détaillée 
préparée par la Fondation nationale, explicitant 
ce qui pouvait être proposé aux autorités 
compétentes des différents pays. Le Quai d’Or-
say a même accepté de mettre un diplomate 
confirmé et brillant (M. Philippe Autié) à sa 
disposition pendant quelques mois pour enga-
ger le processus. Cette méthode n’a pas été 
concluante. Non que les diplomates français ne 
se soient pas saisis du sujet, loin de là (la plupart 
ont pris les initiatives attendues), mais parce que, 
comme les démarches réussies l’ont démontré, 
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obtenir l’adhésion d’un pays passe plus efficace-
ment par d’autres canaux, et suppose en fait de 
trouver du côté de ce pays un porteur du projet, 
c’est-à-dire de quelqu’un qui soit 1) profondé-
ment convaincu, ce qui nécessite un coup de 
cœur de sa part. Or ce coup de cœur ne peut 
guère se produire autrement que par la décou-
verte concrète de la Cité internationale, sur 
place, et 2) qui ait en même temps le poids 
personnel pour emporter l’accord des décideurs 
de son pays. Ces conditions ne sont certes pas 
pleinement suffisantes à elles seules, car il faut 
nécessairement au dernier moment le coup de 
pouce de l’accord au plus haut niveau entre 
chefs de gouvernement ou chefs d’Etat, mais on 
peut difficilement faire sans elles.

C’est ce qui peut expliquer que ce soient essen-
tiellement les démarches initiées directement 
sur place par les responsables de la Cité interna-
tionale qui aient été le plus suivies d’effet, car 
reposant sur cette façon de procéder. C’est 
complètement  le cas pour la Corée du Sud, 
pour l’Egypte et pour le Pavillon Bourguiba de la 
Maison de Tunisie.

POUR CE QUI EST DE LA CORÉE DU SUD, il y 
avait une conviction intime du Président de la 
Cité internationale depuis longtemps de la place 
évidente de ce pays à la Cité et de ce qu’il pour-
rait apporter à celle-ci en termes de modernité. Il 
se trouve qu’en 2011, l’Ambassadeur de Corée 
nommé à Paris est M. Park Heung-shin, ancien 
élève de l’ENA à titre étranger (promotion 
Michel de Montaigne). La Déléguée générale de 
la Cité internationale, elle-même énarque, d’une 
promotion proche, le convint de venir visiter la 
Cité. Coup de cœur. Il fait sien le projet d’une 
maison de la Corée à la Cité internationale. Il 
convainc même les artistes coréens présents à 
Paris d’offrir une de leurs œuvres pour être 
vendues lors d’une exposition en vue de finan-
cer les premiers frais d’études du projet. Rentré 
à Séoul, il devient le promoteur du projet auprès 
des pouvoirs publics. Tout paraît pourtant 
compromis avec l’arrivée de son successeur à 
Paris, qui fait très officiellement de la construc-
tion d’un centre culturel coréen sa priorité. 
Heureusement M. Park est intégré à l’équipe de 
la nouvelle Présidente de la Corée, qui elle-
même a fait ses études supérieures à Grenoble 

Maison de la Corée - Equipe d’architectes franco-coréenne Ga.a architects et Canale 3 - Antoine Meyssonnier
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(Mme Park Geun-Hye). La décision est acquise. 
La convention d’engagement réciproque est 
signée le 17 mars 2014, pour une maison d’une 
capacité de l’ordre de 200 chambres et studios. 
Et le 2 juin 2016, cette Présidente est à la Cité 
internationale pour la pose de la première pierre, 
où elle nous gratifie d’un magnifique discours en 
français. La maison, de structure très élégante et 
de conception remarquablement réussie, est 
ouverte à la rentrée 2018.

POUR CE QUI EST DE L’EGYPTE, le schéma est 
assez proche. Avec l’atout supplémentaire que 
les relations entre les deux pays sont enracinées 
dans l’histoire, et qu’il y a même eu par le passé 
un projet de maison de l’Egypte, initié au temps 
du roi Farouk sous le sigle de « Fondation Farouk 
1e »(avec même un projet architectural en forme 
de pyramide), et repris par Gamal Abdel Nasser, 
mais tombé dans les limbes après l’expédition 
franco-anglaise de Suez de 1956, et totalement 
oublié depuis 50 ans. Le contact entre l’Ambas-
sadeur d’Egypte, qui va être le porteur du projet, 
et la Cité se fait au cours d’un dîner organisé le 
vendredi 6 décembre 2015 par l’Ambassadeur 

du Japon à Paris, M. Yoichi Suzuki. Le Président 
de la Cité est à la droite de l’Ambassadeur 
d’Egypte, M.Ehab Badawy, personnalité lumi-
neuse, francophone et francophile. Il lui parle de 
la Cité internationale et de l’intérêt qu’une 
maison de l ’Egypte y soit construite. 
L’ambassadeur accepte une visite des lieux. 
C’est fait le 13 janvier 2016. Coup de cœur. Et 
coup de chance, car cet ambassadeur a été le 
porte-parole du président Al Sissi avant d’être 
nommé à Paris et il dispose d’une forte crédibilité 
au sein de l’appareil d’Etat égyptien. C’est un 
homme actif, déterminé, chaleureux. Il convainc 
les ministres égyptiens concernés et obtient le 
complet aval du président. Dès le 1er avril 2016, il 
peut transmettre officiellement à la Cité, au nom 
de son Gouvernement, une demande de réser-
vation d’un terrain. Celle-ci sera agréée par le 
conseil d’administration de la Cité internationale 
le 23 juin 2016, et dans la foulée par la 
Chancellerie des universités. Encore un an, et le 
20 octobre 2017, à l’occasion d’une visite offi-
cielle du Président de la République égyptienne 
à Paris, est signée la convention d’engagement 
réciproque entre l’Egypte, la Cité internationale 

Maison de la Tunisie - Pavillon Bourguiba Explorations Architecture / Lamine Ben Hibet – octobre 2016 
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et la Chancellerie des universités, pour une 
maison comprenant 185 chambres, 7 studios et 
3 appartements T2. 

POUR CE QUI EST DE L’EXTENSION DE LA 
MAISON DE LA TUNISIE ET LA CONSTRUC-
TION DU PAVILLON BOURGUIBA, le scénario 
est du même ordre, si ce n’est que le projet est 
porté par le Directeur de la Maison de la Tunisie, 
Imed Frikha. Il a dirigé le cabinet du Ministre de 
l’Education et il est proche du Président de la 
République tunisienne. Il obtient en très peu de 
temps, le dépôt d’une lettre d’intention de son 
Gouvernement, l’accord des autorités fran-
çaises, et la signature de la convention d’enga-
gement réciproque. Un magnifique Blitzkrieg de 

sa part, d’autant que la Maison initiale de la 
Tunisie vient à peine de rouvrir (le 1er septembre 
2011), après une campagne de travaux lourds, 
d’un montant de 12 M€. La Tunisie va être le pays 
disposant de la plus forte capacité d’héberge-
ment à la Cité internationale (400 chambres), 
devant la Chine et la Corée.

Equipe d’architectes franco-égyptienne sam architectes et Dar Arafa architecture - 2019
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se tiendra le 18 novembre 2011 à Paris sous la 
présidence conjointe de Vladimir Poutine et 
François Fillon, alors Premier ministre. Mais la 
convention d’engagement réciproque, pour-
tant pratiquement mise au point, ne peut être 
signée dans la foulée, et les évènements poli-
tiques internationaux qui suivront vont 
conduire à ce que le projet soit enterré…, au 
moins momentanément. La Fondation natio-
nale et les pouvoirs publics s’efforcent toujours 
de le faire renaître, en s’appuyant sur une 
nouvelle dynamique des rapports entre la 
France et la Russie, dite dialogue de Trianon. 
Mais tout le parcours est à recommencer.

• Celui de la MAISON DE L’ALGÉRIE. Un échec 
d’autant plus ressenti qu’il semble confirmer 
une sorte d’introuvable voie pour aboutir à un 
accord entre la France et l’Algérie sur le sujet. 
S’il y a en effet un pays qui devrait avoir sa 
maison à la Cité internationale, c’est bien l’Algé-
rie, autant en tous cas  que le Maroc et la Tunisie. 
D’ailleurs, bien avant l’indépendance de ce 
pays, dès les années 1930, une maison de l’Al-
gérie avait été projetée. Pour la période récente, 
le dernier projet remonte aux années 2002-
2005. Il était prêt d’aboutir. En 2002, une 
demande, tout ce qu’il y a d’officielle, de l’Algé-
rie a été transmise par l’Ambassadeur d’Algérie 
en France au Président de la Cité internationale 
(à l’époque Michel Gentot), suivie d’un coup 
d’accélérateur lors du voyage historique du 
Président Jacques Chirac en Algérie en mars 
2003, première visite d’Etat en Algérie d’un 
Président français depuis l’indépendance. Cela 
se concrétisera par un contrat d’objectifs signé 
le 22 décembre 2005. Les études sont lancées 
qui vont jusqu’à l’organisation du concours 
d’architecture et la désignation en juillet 2005 
par le jury du concours des six équipes admises 
à concourir. Mais la réunion du jury pour choisir 
le lauréat ne peut avoir lieu comme prévu en 

janvier 2006, faute que l’Algérie ne donne son 
accord sur une date de réunion, malgré de 
nombreuses relances. La Cité internationale ne 
peut que prendre acte de cette défaillance, et 
elle en est pour indemniser les équipes candi-
dates et pour passer pour pertes et profits les 
210 000 € qu’elle avait accepté de prendre en 
charge provisoirement. Régulièrement par la 
suite le dossier reviendra à la surface, notam-
ment à l’occasion de voyages officiels. Ce sera 
ainsi plus spécialement le cas lors d’un déplace-
ment à Alger de la Présidente de la Région 
Île-de-France, Valérie Pécresse, au printemps 
2017, consacré entre autres à la coopération 
universitaire. Mais toujours sans lendemain. Ce 
qui témoigne d’un blocage sur le sujet au sein 
de l’appareil d’Etat algérien. Il conviendra que 
les raisons de ce blocage soient explicitées si 
l’on veut que la Maison voie enfin le jour. 

Cela dit, il serait erroné de penser que les 
contacts noués se sont limités aux cas qui 
viennent d’être cités. C’est en effet très réguliè-
rement que des démarches sont effectuées par 
des ambassadeurs ou autres autorités de pays 
auprès des responsables de la Cité internationale 
pour savoir dans quelles conditions une maison 
pourrait être construite. La liste des pays à citer 
est longue : Indonésie, Bulgarie, Hongrie, Qatar, 
Emirats arabes unis, Turquie, Kazakhstan, 
Malaisie, Pérou, Vietnam. Parmi les contacts les 
plus suivis, mais qui n’ont pu déboucher sur une 
lettre d’intention, il faut au moins citer trois de ces 
pays. 

La Bulgarie déjà. L’Ambassadeur de ce pays a 
découvert la Cité internationale à l’occasion de la 
cérémonie organisée le 9 mai 2016, jour de la fête 
de l’Europe, à laquelle participaient tous les 
ambassadeurs des pays de l’Union européenne 
à Paris, de plantation à la Cité de 28 sapins venus 
de Bulgarie offerts à la Ville de Paris, un par pays 
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d’Europe, en solidarité à la suite des attentats 
terroristes du vendredi 13 novembre 2015. Il a été 
séduit et il a convaincu le Président de la 
République bulgare à visiter lui-même la Cité. Il a 
alors monté un projet consistant à vendre une 
vaste propriété dont il a la charge de la gestion 
comme ambassadeur à Paris, que l’Etat bulgare 
possède à la frontière Suisse, et à en affecter le 
produit à la construction d’une maison à la Cité. Il 
s’agit d’une propriété que l’Etat bulgare détient 
en vertu d’une donation et qu’il doit, au titre de 
l’acte de donation, affecter à des œuvres cultu-
relles et universitaires, sans pouvoir le faire faute 
d’argent pour rénover la propriété et faute de 
projet réalisable. Le Premier ministre bulgare a 
évoqué le sujet lors d’un entretien avec le 
Président Macron fin 2017 lors d’une rencontre à 
l’Elysée. Mais la concrétisation de l’opération se 
fait attendre.    

L’Indonésie ensuite. Les contacts n’ont pratique-
ment jamais cessé avec ce pays depuis 2012. 
Deux ministres successifs de l’éducation ont été 
reçus à la Cité internationale, le premier en 
novembre 2013 et le second en janvier 2015. Ce 
pays est incontestablement intéressé même s’il 
n’a pas déposé de lettre d’intention.

La Turquie, pays avec lequel la coopération 
universitaire est ancienne et forte. Une déclara-
tion d’intention sur la création d’une maison de la 
Turquie à la Cité internationale universitaire de 
Paris a été mise au point fin 2013 en vue d’être 
signée entre les ministres des affaires étrangères 
des deux pays, à l’occasion d’une visite du 
ministre français à Ankara en janvier 2014. Mais là 
aussi les aléas politiques ont conduit à remiser le 
projet pour plus tard.










